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Ia maison communale de Hausen
*4 (Canton de Zurich).

Le petit bourg de Hausen, situé à l'angle sud-
est du canton de Zurich, au pied des derniers
contreforts de l'Albis, compte 1400 habitants. On

dit que c'est la commune la plus riche du canton.
A cette qualité qui n'est point à dédaigner, Hausen

joint le privilège d'être administré par des hommes

qui ne sont point hostiles aux idées modernes, mais
qui s'efforcent au contraire de les mettre en

pratique. On doit louer sans réserve le conseil
communal et la commission spéciale qui ont préparé
et surveillé la construction du nouveau bâtiment

que nous reproduisons ici. Soutenu par la collaboration

intelligente des autorités, l'architecte Frisch
à Zurich a pu édifier une maison communale
modèle; il a su remplir un programme très complexe
en groupant tous les services dans un bâtiment
qui forme une belle masse, remarquable par son
unité.

Le terrain choisi s'étend entre la rue principale
et une petite rue postérieure. L'architecte a tiré
un excellent parti des différences de niveau. Du
côté sud s'étend la place du hangar des pompes,
séparée de la rue principale par un petit mur,
limitée du côté de la ruelle par un mur de soutènement.

Trois portes donnent accès de plein pied
dans le local où sont remisées les pompes à

incendie. La tour qui renferme les tuyaux, à l'angle
sud-ouest, est surmontée d'un simple coupole qui

se détache au-dessus du toit. Le sous-sol
comprend en outre un local pour la voiture des

malades, une chambre de chauffe, une chambre à

lessive, les caves annexées aux logements et deux
cellules.

La place communalé se trouve au nord-est; elle

forme terrasse au-dessus de la voie publique.

Lorsque les arbres auront cru suffisamment, elle

sera mieux séparée de la rue. L'escalier qui donne

accès à la terrasse se trouve au sud; il est flanqué

d'une petite fontaine. La silhouette
extérieure du bâtiment exprime bien les dispositions
essentielles de l'intérieur: dans l'aile nord au rez-
de-chaussée, la salle communale, du côté sud la
salle des séances et le bureau du secrétaire.

Du porche l'on pénètre dans un vestibule voûté,
acèompagné d'un vestiaire. Avec ses planelles

rouges, ses portes en bois teinté et ses" motifs
sculptés, ce local a fort bon air. La porte de

gauche donne accès aux guichets de la chancellerie
et à la salle des mariages. Cette salle pleine de

charme est lambrissée jusqu'à la naissance de la
voûte en berceau. Le ton du bois de cerisier
s'accorde très bien avec celui du linoléum où le brun-

rouge alterne avec le noir; quelques sujets peints

en couleurs vives par H. Vollenweider de Zurich
apportent une note gaie dans l'ensemble. A l'ouest
de la chancellerie se trouve la salle des séances,

également lambrissée jusqu'à la corniche. L'aspect
en est sévère; le mobilier est traité dans le même

esprit; la table est recouverte de drap gris-bleu.
Le ton du pavement rouge, divisé en compartiments

carrés, se retrouve dans le lustre en cerisier,

exécuté d'après les dessins de l'architecte

par la maison Baumann, Kölliker & Cie. à Zurich.
Des rideaux en satin jaune atténuent l'éclat de la

lumière.
A droite du vestibule, la porte s'ouvre dans la

salle .communale, dont les parois sont entièrement

ajourées, à l'imitation des anciennes salles de conseil

ou de corporation de la Suisse orientale. Aux

piliers qui séparent les baies -sont adossées des

colonnes engagées d'un quart. Le plafond cintré
est en sapin teinté, de même que les boiseries et

le mobilier. Le plancher et les rideaux sont sem-
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Légende
Rez-de-chaussée :

1. Vestibule
2. Vestiaire
3. Guichets
4. Salle de mariages
5. Archives
6. Chancellerie
7. Salle de séances
8. Tour des tuyaux
9. Salle communale

Légende
Etage :

1. Ecole de cuisine
2. Ustensiles pour

malades
3. Chambre à coucher
4. Salle commune
5. et 6. Chambres à

coucher
7. Bain
8. Cuisine de l'appar¬

tement du secrétaire

Rez-de-chaussée

Echelle 1:400

:: Maison communale :: F. B. Frisch, architecte
Hausen (Canton de Zurich) :: :: Zurich I :: ::

blables à ceux de la salle des séances. Le
plafond est égayé par des lustres et par des
peintures rustiques sur fond bleu ou vert, exécutées

par H. Schneider et H. Vollenweider de Zurich.
Les parties sculptées sont l'œuvre de Schwerzmann

à Zurich. L'ensemble est très réussi, tant par ses

proportions que par ses couleurs.
Le premier étage renferme au sud le logement

du secrétaire communal, puis une école de cuisine
où sont donnés des cours pour tout l'arrondisse-
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ment. Au-dessus de la salle communale, du côté
est, se trouvent les locaux utilisés par la commission

d'hygiène.
A l'extérieur, l'architecte

a obtenu de bons
effets à l'aide de

moyens très simples. Sur
le crépissage blanc se
détache le socle jaune
de l'aile nord, ainsi que
les bois du toit, de même
couleur. — Les contrevents

sont verts et les

fers blancs sont passés
au rouge. — Les motifs
d'architectureetdesculp-
ture sont en pierre
artificielle ; le toit couvert de

tuiles vieillies ne rompt
pas l'harmonie du village.

Le même architecte
est en train de
construire une école à Rif-
ferswil (canton de

Zurich). Nous reproduisons
ci-contre un croquis de

la face ouest de ce
bâtiment. De même qu'à Hausen, les locaux pour
matériel d'incendie sont annexés à l'école.
L'architecte a résolu ce problème avec habileté et a

su donner à l'édifice une silhouette compacte et

Rez-de-chaussée et Ie

Echelle 1:300

Maison C. Scheitlin
:: Zurich VII ::

intéressante. Le rez-de-chaussée renferme trois
salles d'école et les locaux pour matériel
d'incendie. L'étage supérieur est occupé par le lo¬

gement du régent.

La maison Scheitlin
à Zurieh VII est
également une œuvre de

l'architecte Frisch. Le
plan est particulièrement
intéressant, parce que
le terrain a une forme
allongée et que le petit
côté du rectangle se

trouve du côté de la
rue. Le bâtiment étant
flanqué à droite et à

gauche d'édifices assez

rapprochés, l'architecte
a placé les meilleures
pièces aux extrémités du

plan réservant le centre

pour l'escalier, la
cuisine et les pièces
secondaires. Les deux étages

présentent la même
disposition de plan.
L'extérieur a un caractère

à la fois urbain et campagnard, ce qui s'explique
fort bien pour un bâtiment situé dans un quartier
où les maisons sont rangées en ordre dispersé.

Emile Baur.

étage

F. B. Frisch, architecte
:: :: Zurich I :: ::

Ärt français et art allemand.
(Fin.)

Nombreux sont ceux qui, avec Eugène Carrière,
se plaignent de la faiblesse des œuvres architecturales

créées au cours de ces dernières années,

qui se lamentent de la banalité des monuments
publics. En plusieurs occasions, on a pu comparer
l'art décoratif français aux productions de l'école
de Vienne, à celles des ateliers munichois. Ce

fut le cas à Bruxelles, et surtout à Paris, à

l'exposition du salon d'automne de 1909. Les
impressions ressenties par les visiteurs ont été très
diverses. Elles allaient du mépris jusqu'à l'admiration

la plus franche. En 1908, le congrès des
artistes décorateurs français eut lieu à Munich.
La presse parisienne enregistra les opinions très
flatteuses des participants sur ce qu'ils avaient
vu en Allemagne. De même, lorsque les Munichois
furent invités à exposer à Paris une série d'intérieurs

complets, de nombreuses voix se firent
entendre pour faire ressortir la supériorité de l'art

décoratif allemand. Des opinions identiques
furent exprimées dans d'autres congrès français et

ce sujet donna lieu aux discussions et aux propositions

les plus variées. Mais jusqu'à présent en

France, et à Paris en particulier, les discours ont
été plus nombreux que les actes. Au dernier salon

d'automne, on pouvait voir au rez-de-chaussée du

grand palais quelques intérieurs, quelques travaux
décoratifs. La seule œuvre vraiment remarquable,
un intérieur de l'architecte R. Mallet-Stevens,
attestait indubitablement l'influence de l'école de

Vienne. Pour bien connaître l'état de la question

en France, il suffit de suivre les discussions
entamées au sujet de l'organisation d'une exposition
internationale d'art décoratif à Paris en 1915. Sur

un point très important, il s'agit aujourd'hui de

prendre une décision: L'exposition sera-t-elle
réservée aux intérieurs et aux objets modernes, ou

bien recevra-t-elle aussi des meubles de style
Le président de l'Union des arts décoratifs, François

Carnot, veut bannir toutes les imitations, tan-
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